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COMMÏJNE  DE GARDANNE

EXTRAIT  .

DU  REGISTRF,  DES  DELIBERATIONS  DU  CONSEIL  MUNICIPAL

MEMBRES

EN EXERC[CE  :35

MEMBRES

PRESENTS  :29

MEMBRES

REPRESENTES  :6

MEMBRES

ABSENTS  :O

SÉANCE  DU  19  JUIN  2025  A  18H30,

L'an  deux mille  vingt-cinq,  le 19 juin  à dix-huit  heures trente,

Le Conseil  Municipal  de la Commune  de GARDANNE s'est réuni à l'Hôtel  de

ville,  sous la présidence  de Monsieur  Hervé  GRANIER, Matre,

Etaient  présents  lors  du vote  de la présente  délibération  :

Mesdames  et Messieurs  Hervé  GR,  Antonio  MUJICA,  Alain  GIUSTI,

Arnaud  MAZILLE,  Valérie  SANNA,  Jean-François  GARCIA,  Noura  ARAB,

Magali  SCELLES,  Sophie  CUCCHI-GILAS  Adjoints.

DATE  DE LA

CONVOCATION  :

13  juin  2025

Danielle  CHABAUD,  Kuideir  DIF,  Michel  MARASTONI,  Corinne  D'ONORIO

DI  MEO,  Claude  DUPIN,  Kamel  BELARBI,  Valérie  FEI,  Vincent

BOUTEILLE,  Claire  CAMPODONICO,  Claude  JORDA,  Paméla  PONSART,

Jiminy  BESSAIH,  Samia GAMECHE,  Johanne GUIDINI-SOUCHE,  Jean-

Marc  LA PIANA,  Marie-Clmstine  RJCHARD,  Patricia  SPREA, Laurent

DESHAIES,  Bnuno PRIOURET  et Kafia  BBNSADI,  Conseillers  municipaux.

DELIBERATION

2025-65

OBJET  :

CREATION  DE  POSTES  DE

VACAT  AIRES  DANS  LE

CADRE  DU  DISPOSITIF

"PAPYMAMY  TRAFIC"

Etaient  représentés  par  procuration  :

Mesdames  et Messieurs  :

Sandrine  ZUNINO  donne  procuration  à Arnaud  MAZILLE

Pascal  NALIN  donne  procuration  à Corinne  D'ONORIO  DI  MEO

Gérard  GIORDANO  donne  procuration  à Michel  MARASTONI

Sylvia  POLLET  donne  procuration  à Antoîffo  MUJICA

Guy  PORCEDO  donne  procuration  à Jeaîï-Marc  LA  PIANA

Fouzia  BOUKERCHE  donne  procuration  à Kafia  BENSADI

Secrétaire  de Séance :

Vincent  BOUTEILLE,  Conseiller  municipal
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Vu  le Code  Général  des Collectivités  Teiïitoriales,

Vu  le Code  Général  de la Fonction  Publiqrte,

Vu  le Code  de la Route,

Depuis  de noinbreuses  années, les policiers  n'ïunicipaux  séctu'isent  l'accès  des enfants aux

entrées  et soîties  de ceîtaines  écoles  privées  et publiques  de la commune.  Face à l'at'iginentation

du trafic  routier  et à la forte  demande  des parents  et des enseignants,  il est proposé  de compléter
l'action  des policiers  î'nunicipaux  afin  d'intervenir  sur tous les passages  protégés  qui  présentent

un ceîtain  danger  en même  temps  et sur  le mêîne  créneau  horaire,

En effet,  cette  mission  peut  être  confiée  à des agents  comi'nunaux,  dluï  aïtre  cadre  d'einploi.

Les gestes utilisés  par  ces agents  peuvent  être  comparés  à ceux  de tout  citoyen  qui,  en faisant  un

signe  à un véhicu]e  de s'arrëter,  peamet  à un autre  individu  de traverser  sur un passage  protégé,

eîï  sÛreté.

Tout  conducteur  est tenu de céder  le passage,  au besoin  en s'arrêtant,  au piéton  s'engageant
régiîlièreînent  dans  la traversée  d'une  chaussée  ou înanifestaîït  claireînent  l'iîïtention  de le faire.

La  commune  de Gardanne  souhaite  ainsi  mettre  en œuwe  le dispositif  "PAPY  MAMY  TRAFIC"

qui  peiïnet  de fairc  traverser  enfants  et parents  en sécurité.  Il est con':iplémentaire  aux  ageîïts  de la
police  municipale  et sera assuré  chaque  jour  aux îïeures  de reîïtrées  et de sorties  de classes  en

période  scolaire  par des persoîuïes  nécessairement  retraités  jusqu'à  75 aîïs et employés  à la
vacation.  Étant précisé  que les fonctions  qui  seront  confiées  aux agents  vacataires  se liîniteront  à
]'organisation  de la traversée  des passages  protégés  par  les enfants,  à l'entrée  et à la soîtie  des
écoles.

Dans le cadre  d'actions  ponctuelles  organisées  par la ville,  d'autres  inissions  de veille  auprès

d'enfants  pounont  être  proposées.  L'engageînent  se fera  sur la base  de contrats  à la vacation  avec

un  taux  horaire.

Au-delà  de l'aspect  sécurité,  cette  action  a d'autres  avantages,  notainu'nent  le développeî'nent  de
relations  intergénérationnelles  et la création  d'un  lien  aux abords  des écoles.

Les ageiïts  vacataires  sont  rattachés  fonctionnellement  à la Direction  de la Prévention  et de la
Sécurité  Publique  à qui ils doivent  signaler  la moindre  difficulté  et rendre  compte  de leurs
înissions.  Ces  vacataires  seront  foii'nés  par la  police  mutncipale  sur la régulation  de la
circulation,  les gestes  professionnels  et l'invitation  à faire  ralentir  voire  stopper  un véhic'cîle  pour

assr'irer  la traversée  piétoruïe.

La  tenue  standard  se compose  d'une  clïasuble  de couleur  jaune  fltîorescent  et d'une  raquette  stop

école.

Conu'ne  tout  ageîÏt coînmunal,  CeS vacataires  disposent  de droits  et de devoirs.  A ce titre,  ils
s'engagent  à être  présent  sur leur  lieu  de travail  de 81Ï00 à 9h00  et de 16h00  à 171î00.
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La rémunération  horaire  est fixée  à 12 € 37 bnît  de septembre  à juillet  en fonction  du calendrier

scolaire  en vigueur.

Pour  couvrir  les besoins,  la Ville  de Gardanne  envisage  de recruter  à tenne  6 vacataires,

LE  CONSEIL  MUNICIPAL  DECIDE

Article  1 :

D'autoîiser  Moîïsieur  le Maire  à recn'iter  six  personnes  retraitées  pour  exercer  la fonction  de

surveillant  vacataire  chargé  d'assurer  la sécurité  des enfants  sur  les passages  protégés  aux abords

des écoles,

Article  2 :

De fixer  la rémunération  horaire  de ces agerits  à 12,37 € bîtît,  saiïs  supplément  faî'nilial  de

traitement,  ni autre  indemnité  de septeînbre  à juillet  en fonction  du caleîïdrier  scolaire  en

vigueur,

Article  3 :

De  préciser  que les crédits  suffisants  sont  préviîs  au budget  de l'exercice.

Article  4 :

D'autoriser  Monsieur  le Maire  à signer  les documents  afférents.

Adopté  à l'UNANItMITÉ  des surfiœgcs

exprim6s

Maire,

Hervé  GRANIER

Secrétaire  de  séance,

Vincent  BOUTEILLE
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